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852-3. B I L L. No. 303.

Acte pour amender et étendre les dispositions de l'acte
pour la formation de compagniesà fonds social dans le

Bas-Canada.

ATTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte du parlement Préambule.
Xprovincial, passé dans la douzième année du règne de sa
majesté, intitulé: " Jcte pour autoriser l'établissement <le compa- 12 vic.. eh.56.

"enies ùfonds social dans le Bas-Canada, pour la construction de
5 "chemins macadamisés, pa'nts et autres travaux y mentionnés," et

d'en étendre les dispositions de manière à le rendre appli-
cable au creusement et à l'enlèvement des obstructions des
rivières et cours d'eau:--Qu'il soit en conséquence statué, etc.

Que toutes et chacune les dispositions du dit acte tel qu'amendé Les disposi.
10 par le présent acte, seront applicables au creusement, nettoiement tions dudit

et à l'enlèvement des obstructions des rivières et cours d'eau, en queront aux
un mot, à l'amélioration de la navigation des dites rivières et cours traau ou

d'eau; et toute compagnie déjà formée ou qui sera ci-après for- de% rivières,

mée en vertu du dit acte, aura les mêmes pouvoirs à l'égard de *t*-
15 l'amélioration de la navigation des rivières et cours d'eau, que

ceux qui sont conférés aux compagnies de chemins par le dit acte,
aussi pleinement et efficacement que si les mots: " creusement, net-
toiement, enlèvement des obstructions et amélioration de la na-
vigation des rivières et cours d'eau," y eussent été insérés ; Pourvu rroviso.

20 toujours, qu'aucune compagnie déjà formée ou à être ci-après
formée en vertu d'aucun acte à cet effet, ne pourra commencer
ses opérations sur aucune rivière ou cours d'eau, sans avoir préa-
lablement obtenu le consentement du gouverneur en conseil.

Il. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où un actionnaire D'autres par.
25 négligera ou refusera de payer les dix pour cent sur l'action ou tiel pourront

IL, aZD . payer les dixles actions qu'il possédera tel que mentionné dans le dit acte cite fourcentpour
en premier lieu, mais que d'autres les paieront pour lui, la partie "Iltio°""ires, et recou-
qui paiera ainsi pour lui aura droit de recouvrer le montant payé, vrer le mou-
comme dette, dans toute cour compétente, et l'actionnaire ainsi tant payé.

30 poursuivi n'aura pas droit de s'opposer à l'action ou poursuite,
sur le principe qu'il n'aura pas autorisé le demandeur clans la
cause à payer l'argent pour lui, nonobstant toute matière ou
chose contenue dans la troisième section du dit acte cite en pre-
miier lieu.



Tarif des III. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux
droits à payer directeurs de telle compagnie de régler et établir, de temps à
airele's direc. autre, un tarif des droits à être payés pour tous vaisseaux, barges,

tchaloupes et autres embarcations, et pour toutes cages, planches,

madriers, billots (le sciage et autre bois de construction passant 5
par les travaux de la dite compagnie; et telle compagnie aura les
mêmes pouvoirs pour établir des réglements et percevoir les
droits dont l'imposition est autorisée que ceux qui sont conférés
aux compagnies de chemins par le dit acte en premier lieu cité;

Pro*o Pourvu toujours, que tel tarif des droits sera sujet à être changé 10
et approuvé par son excellence le gouverneur général en conseil,
et nuls droits ne seront imposés ni perçus sans que telle approbation
ait été d'abord signifiée à la dite compagnie.

Formation de IV. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute irrégularité qui
4.%Cé pourrait s'être glissée dans la formation ou l'administration d'une 15
dans certains compagnie à fonds social pour la construction ou l'achat d'un

cant l"i chemin ou d'autres travaux en vertu des dispositions du dit acte
gularités. en premier lieu cité, et nonobstant que toutes les formalités vou-

lues par le dit acte n'aient pas été strictement observées, toutes
les compagnies qui auront procédé de bonne foi à la construction 20
ou à l'achat d'un chemin ou d'autres travaux, seront censées avoir
été dûment organisées, formées et établies en vertu du dit acte,

Proviso. nonobstant toute chose à ce contraire ; Pourvu qae rien de con-
tenu dans la présente section ne sera interprété de manière à
confirmer l'établissement d'aucune telle compagnie, lorsqu'il se 25
sera rencontré des irrégularités dans sa formation, à moins que
telle compagnie n'ait de bonne foi commencé et continué la cons-
truction d'un cbemin ou d'autres travaux, ou qu'elle les ait ache-
tés avant la passation du présent acte, et qu'il n'y ait aucunes pro-
cédures pendantes dans aucune cour de loi ou d'équité en cette 30
province pour faire décider la question de la légalité de l'établis-
sement de telle compagnie.


